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Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

Communiqué 






    Mardi 29 avril 2008
Le retour du caractère chômé du Lundi de Pentecôte ne remet pas en cause les 2,22 milliards d’euros de la Journée nationale de solidarité collectés et distribués par la CNSA en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées.
La loi du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées a prévu l’institution d’une journée de solidarité et d’une contribution des employeurs en vue d'assurer le financement des actions en faveur de leur autonomie. 
A défaut d'une convention ou d'un accord, la loi fixait la journée de solidarité au lundi de Pentecôte. 
Cette disposition s'étant révélée difficile à appliquer, le Parlement vient de rétablir le caractère chômé du lundi de Pentecôte tout en maintenant le principe de la journée de solidarité et de la contribution des employeurs. 
Ce retour du lundi de Pentecôte chômé, qui s'applique dès cette année, ne modifie donc en rien la recette tirée de cette contribution.
La contribution de solidarité pour l’autonomie, la CSA, a rapporté 2,2 milliards d'euros en 2007. Cette somme a permis :
· le versement d’un peu plus d’un milliard d’euros aux conseils généraux pour le financement de l’allocation personnalisée d’autonomie, la prestation de compensation du handicap et le fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées ;

· la médicalisation de 73 000 places existantes dans les établissements pour personnes âgées  et la création de 21 700 places nouvelles dans les établissements et services médico-sociaux. Ces mesures de création et de médicalisation représentent 13 500 emplois. 
Vous trouverez ci-joint un bilan sur l’utilisation de la Contribution solidarité autonomie en 2007 et un récapitulatif sur le principe et le fonctionnement de la Journée nationale de solidarité.
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Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 


Bilan 2007 de la Contribution Solidarité Autonomie 

En 2007, le produit de la CSA est de 2,22  milliards d’euros. Il était de 1, 95milliard d’euros en 2005 et 2, 09 milliards d’euros en 2006. On constate donc une évolution encore dynamique de +6,5%.
En 2007,  60 % du produit de la CSA a permis de financer des actions en faveur des personnes âgées, 40 % en faveur des personnes handicapées.

Utilisation des 2,2 milliards de recette de la Journée nationale de solidarité 2007
	Personnes âgées :

1 332 millions €
	Personnes handicapées :

 888 millions €



	- 444 millions d’euros versés aux conseils généraux pour l’Allocation personnalisée d’autonomie, APA (1)
    soit l’équivalent de 104 400 plans d’aides sur la base d’un coût moyen de 4 300 € par an et par personne
	dont
-  580 millions d’euros versés aux conseils généraux pour la Prestation de compensation du handicap (PCH) et le soutien au fonctionnement des Maisons départementales des personnes handicapées.

	- 888 (2) millions pour les établissements et services médico-sociaux. Cette somme a rendu possible :

- la médicalisation d’environ 73 000 places existantes

- la création de plus de14 000 places nouvelles 

pouvant correspondre à :

5 000 places en établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

6 000 places de Services de soins infirmiers à domicile 

3 200 places accueil de jour et d’hébergement temporaire 


L’ensemble de ces mesures de création et de médicalisation permettent la création d’environ 9 500 emplois à temps plein financés  par l’Assurance maladie


	- 283 millions d’euros pour les établissements et services médico-sociaux
Cette somme a rendu possible :
-  la création de 7 700 nouvelles places (30 % enfants, 70 % adultes).

-  la création de 4 000 emplois à temps plein.








(1) Le montant global du concours APA est financé en outre par 94% du montant de CSG affectée à la CNSA, soit un montant complémentaire de 1 014 M €. Il est à noter que ce concours représente seulement un tiers des montants versés par les départements aux bénéficiaires de l’APA.

(2) Les sommes non dépensées en 2007, en raison de la montée en charge progressive de la médicalisation des places existantes et la création de places nouvelles, ont été mises sur un compte de réserve propre aux établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées en attendant le vote du budget 2009. Néanmoins, 50 millions d’euros ont d’ores et déjà été affectés pour tenir les engagements de créations de places nouvelles du Plan Alzheimer. 
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Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie
La Journée nationale de solidarité, mode d’emploi
La Journée de solidarité a été mise en place en 2004 pour financer une meilleure prise en charge des personnes privées d’autonomie, après la canicule de 2003 qui avait mis au jour les insuffisances de l’accompagnement des personnes âgées en France. 

La Contribution Solidarité Autonomie (CSA), ressource fiscale pérenne, a été créée à l’occasion de l’instauration de la Journée nationale de solidarité dans le cadre de la loi du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. Elle prévoit que 2 milliards d’euros supplémentaires sont affectés chaque année au financement des dispositifs individuels et collectifs de la perte d’autonomie par l’intermédiaire de la CNSA :

· 40% pour les établissements et services pour les personnes âgées ; 

· 20% pour l’Allocation personnalisée d’autonomie 

· 40% pour les personnes handicapées (Maisons départementales des personnes handicapées, Prestation de compensation du handicap et établissements et services).

Le gouvernement a fait appel à la solidarité des français pour financer cette réforme en instaurant une « Journée nationale de solidarité ». En contrepartie de cette journée travaillée mais non payée, les employeurs – publics et privés – versent à la CNSA une contribution de 0,3% de la masse salariale (ce montant correspondant au surcroît de la valeur ajoutée d’un jour de travail). Les revenus du capital (0,3% des revenus des placements et des revenus du patrimoine) y sont également soumis (à l’exception de l’épargne populaire telle que le livret A). Tous les employeurs sont assujettis à cette contribution. En contrepartie de cette taxe, ils ont la faculté d’augmenter d’une journée la durée annuelle de travail. 

Depuis la loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité, les modalités d’accomplissement de cette journée sont fixées par accord d’entreprise ou d’établissement ou à défaut par accord de branche. L'accord peut prévoir le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai, le travail d'un jour de réduction du temps de travail [...] ou toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées en application de dispositions conventionnelles ou de modalités d'organisation des entreprises. A défaut d'accord collectif, ces modalités sont définies par l'employeur, après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel s'ils existent". 
A l’origine, à défaut d’accord, le lundi de Pentecôte était retenu comme la Journée nationale de solidarité. 
Qu’est-ce que « l’effet vignette » ?

Au moment de la création de la CSA, certains ont redouté « l’effet vignette automobile », cet impôt  créé en 1956 pour financer les allocations vieillesse et qui a été utilisé à d’autres fins. «Les craintes qui ont pu être exprimées sur l’affectation de la CSA ne sont pas fondées : elle bénéficie bien intégralement aux personnes âgées dépendantes et aux personnes handicapées »  a indiqué la Cour des comptes dans son rapport particulier consacré à la CNSA en 2006. La segmentation stricte, instituée par la loi, du budget et des comptes de la CNSA garantit l’affectation du produit de la Journée nationale de solidarité aux secteurs de la vieillesse et du handicap. 

La Cour des comptes relève aussi que « l’examen des crédits de l’état et de l’Assurance maladie ne révèle pas plus d’effets de substitution : les ressources nouvelles apportées notamment par la Journée nationale de solidarité ne sont pas compensées par la réduction des concours existants au profit des personnes âgées et des personnes handicapées ».
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